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250 Participants inscrits 
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Loi du 5 septembre 2018 : une nouvelle obligation de certification 
qualité

• Constat de l’hétérogénéité des procédures qualité des financeurs et des labels (décret du 30 juin 2015) et de 

l’enjeu de renforcement de la qualité dans le cadre de la désintermédiation accrue via le CPF et de la 

libéralisation de l’apprentissage.

• La loi crée une obligation de certification pour l’accès aux fonds publics et mutualisés (OPCO, ATPro, Etat, 

Régions, CDC, Pôle emploi, Agefiph). (art. L.6316-1)

• L’article L.6316-4 II stipule que les établissements d’enseignement supérieur soumis à des procédures 

d’évaluations propres sont réputés satisfaire à l’obligation de certification qualité :

- Les établissements d'enseignement supérieur publics accrédités après évaluation par le HCERES

ou après une évaluation dont les procédures ont été validées par celui-ci

- Les établissements d'enseignement supérieur privés évalués par le CCESP

- Les établissements d’enseignement supérieur publics et privés évalués par la CTI



Article L.6316-4 du code du travail 
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Version en vigueur depuis le 01 janvier 2022

Modifié par Ordonnance n°2019-861 du 21 août 2019 - art. 1

I.- Les établissements d'enseignement secondaire publics et privés associés à l'Etat par contrat ayant déclaré un centre de formation d'apprentis 

sont soumis à l'obligation de certification mentionnée à l'article L. 6316-1 pour les actions de formation dispensées par apprentissage à compter 

du 1er janvier 2022.

II.-Les établissements d'enseignement supérieur publics accrédités conformément à l'article L. 613-1 du code de l'éducation après évaluation par 

le Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur ou après une évaluation dont les procédures ont été validées par 

celui-ci ainsi que les établissements d'enseignement supérieur privés évalués par le comité consultatif pour l'enseignement supérieur privé 

mentionné à l'article L. 732-1 du même code et ceux évalués par la commission mentionnée à l'article L. 642-3 dudit code sont réputés avoir 

satisfait à l'obligation de certification mentionnée à l'article L. 6316-1 du présent code.

III.-Les accréditations et évaluations mentionnées au II sont mises en œuvre selon des critères et des indicateurs qui font l'objet d'une 

conférence annuelle entre France compétences, le Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur et la commission 

mentionnée à l'article L. 642-3 du code de l'éducation. Cette conférence concourt à la réalisation de l'objectif de mise en cohérence des critères 

d'évaluation de la qualité des formations.

Conformément au II de l'article 9 de l'ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2022.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000038941584/2019-08-23/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000028689390&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525190&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000027738716&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525281&dateTexte=&categorieLien=cid


Quelques chiffres 
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• 36 organismes certificateurs et 8 instances de labellisation délivrent la certification 

Qualiopi

• Plus de 40 000 organismes certifiés ou réputés satisfaire à la certification, 

majoritairement au titre des actions de formation

• 309 établissements d’enseignement supérieur réputés satisfaire à la certification



2. Liste unique des organismes de 
formation  
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Liste unique des organismes de formation 
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https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/liste-publique-des-organismes-de-formation-l-6351-7-1-du-code-du-travail/

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/liste-publique-des-organismes-de-formation-l-6351-7-1-du-code-du-travail/


Liste unique des organismes de formation 
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https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/liste-publique-des-organismes-de-formation-l-6351-7-1-du-code-du-travail/

• 309 établissements d’enseignement supérieur réputés satisfaire à la certification pour 

les 4 catégories d’action: 

• Actions de formation 

• Bilans de compétences 

• VAE

• Actions de formation par apprentissage 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/liste-publique-des-organismes-de-formation-l-6351-7-1-du-code-du-travail/


3. Droit d’usage de la marque Qualiopi
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Conférence annuelle qualité 2022 
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Annonce du droit d’usage de la marque Qualiopi par les établissements réputés satisfaire à l’obligation de certification 

qualité

Seront autorisés à utiliser la marque :

•Les établissements d’enseignement supérieur mentionnés au II de l’article L.6316-4, au titre des quatre 

catégories d’actions pour lesquelles ils sont reconnus être réputés qualité

•Les évaluateurs des établissements d’enseignement supérieur : le HCERES et les entités évaluatrices 

dont les procédures d’évaluation ont été validées par celui-ci, le CCESP et la CTI, à des fins d’information 

et de promotion dans l’exercice de leurs activités relatives à l’évaluation des établissements d’enseignement 

supérieur dans le cadre de l’article L.6316-4 II.



Droit d’usage de la marque Qualiopi
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Usage du logo Qualiopi : 

Sous le logotype Qualiopi, une mention obligatoire sera indiquée pour les établissements 

d’enseignement supérieur visés à l’article L.6316-4 II :

« L’article L.6316-4 II du code du travail reconnait la qualité de l’établissement d’enseignement 

supérieur au titre des 4 catégories d’actions concourant au développement des compétences.»  

Les modalités d’utilisation de la marque sont précisées dans la charte d’usage et la charte graphique

qui vous ont été transmises en amont de ce webinaire. 



Charte d’usage de la marque Qualiopi
Les parties prenantes du dispositif 
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Charte d’usage de la marque Qualiopi
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Charte d’usage de la marque Qualiopi
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Charte d’usage de la marque Qualiopi
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Charte d’usage de la marque Qualiopi
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Charte graphique de la marque Qualiopi
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Lorsque le logo est apposé sur une communication d’un émetteur tiers à l’Etat, il doit bien comporter le bandeau horizontal 

« Marianne + RF »



Charte graphique de la marque Qualiopi
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Charte graphique de la marque Qualiopi
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Charte graphique de la marque Qualiopi
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Exemples de mauvais usages – à ne pas reproduire



Charte graphique de la marque Qualiopi
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Charte graphique de la marque Qualiopi
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Mise à disposition du logo et mention :
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Le kit comprenant le logo et la mention spécifique aux établissements réputés satisfaire 

à l’obligation de certification qualité sera transmis par mail à l’issue de ce webinaire 

d’information. 

Pour toute question, il vous sera possible de vous adresser à l’adresse : 

contact-qualite@enseignementsup.gouv.fr

mailto:contact-qualite@enseignementsup.gouv.fr


4. Questions/réponses 
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Les questions posées lors de votre inscription au webinaire  

QUESTION :

«Est-il obligatoire de mentionner les 4 catégories d’action réputés satisfaire à l’obligation de certification qualité sous 
le logo Qualiopi dans la mesure où nous ne proposons pas de bilan de compétences ? »

REPONSE :

Oui, la mention type à respecter englobe les 4 catégories d’actions reconnues pour les établissements d’enseignement 
supérieur répondant à la définition de l’article L.6316-4 II du code du Travail, que votre établissement propose ou non 

des bilans de compétences.  

QUESTION :

« Quelle est l'intérêt pour un établissement d'enseignement supérieur de poursuivre ses démarches de certification 
Qualiopi en parallèle de la réputation de qualité? »

REPONSE :

La réputation de qualité couvre les établissements d'enseignement supérieur indiqués à l'article L.6316-4 II du code 
du travail. Il n'est pas nécessaire de doubler cette reconnaissance d'un processus de certification qualité via un 

organisme certificateur Qualiopi. Il est toutefois nécessaire de poursuivre les démarches internes aux établissements 
en termes de politique qualité car les contrôles et évaluations HCERES et CTI se poursuivent. 
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Les questions posées lors de votre inscription au webinaire  

QUESTION :

«Confirmez-vous que les CFA internes aux universités bénéficient également de la possibilité d'usage de la marque ? 
de même que les programme de formation continue non certifiants ? »

REPONSE :

La réputation de qualité couvre les établissements d'enseignement supérieur indiqués à l'article L.6316-4 II du code 
du travail. Elle ne couvre pas de formation mais bien l'ensemble de l'établissement et de ses composantes internes 

dès lors que les conditions d'éligibilités présentées en début de webinaire sont respectées. 

QUESTION :

« Quel est l'intérêt de Qualiopi ? »

REPONSE :

Il s'agit d'une démarche de reconnaissance des processus Qualité mis en place au sein des établissements. C'est une 
obligation légale pour bénéficier des fonds publics et mutualisés de la formation professionnelle. C'est un signal de 

marché important pour le grand public. 
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Les questions posées lors de votre inscription au webinaire  

QUESTION :

« Quelles ont les modalités pour afficher la certification Qualiopi suite à une évaluation du HCERES? »

REPONSE :

Les différentes vagues d'évaluation du HCERES ne portent pas de conséquence sur l'usage de la marque Qualiopi dès 
lors que votre établissement est accrédité et répond aux critères d'éligibilité de l'article L.6316-4 II du code du travail. 

Le droit d'usage de la marque Qualiopi n'est pas transmis par vague d'accréditation successive. 

QUESTION :
« Est-ce que l'usage de la marque Qualiopi sera également permis pour les formations courtes non référencées 
RNCP/RS ? »

REPONSE :
La réputation de qualité couvre les établissements d'enseignement supérieur indiqués à l'article L.6316-4 II du code 
du travail. Elle ne couvre pas de formation mais bien l'ensemble de l'établissement et de ses composantes internes 

dès lors que les conditions d'éligibilités présentées en début de webinaire sont respectées. 
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Les questions posées lors de votre inscription au webinaire  

QUESTION :

« Quelle date de début et de fin de certification indiquer sur les plateformes des financeurs ? »

REPONSE :

La réputation de certification qualité est liée à l’accréditation de l’établissement. La date de début et de fin est celle 
de l’accréditation. 

QUESTION :

« Comment va se faire l’évaluation des critères Qualiopi via le HCERES et la CTI ? »

REPONSE :

Les évaluations menées par le HCERES et la CTI disposent de leur propre cahier des charges. Les critères de ces 
évaluations et le Référentiel National Qualité se rejoignent en très grande partie.
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Les questions posées lors de votre inscription au webinaire  

QUESTION :

« Certains établissements d'enseignement supérieur proposent aussi des formations professionnelles, doivent ils sur les 
formations non visées par la HCERES ou la CTI, passer l'audit QUALIOPI. De même les formations d'ingénieur en 
alternance sont-elles concernées par l'audit QUALIOPI? »

REPONSE :

La réputation de qualité couvre les établissements d'enseignement supérieur indiqués à l'article L.6316-4 II du code du 
travail. Elle ne couvre pas de formation mais bien l'ensemble de l'établissement et de ses composantes internes dès lors 

que les conditions d'éligibilités présentées en début de webinaire sont respectées. 

QUESTION :

« Pour les organismes qui bénéficiaient d'un numéro de certificat QUALIOPI de l'un des organismes certificateurs, y-a-t ’il 
possibilité de garder ce numéro de certificat ou d'en obtenir un autre? (fréquemment demandé par les financeurs) »

REPONSE :

Les numéros de certifications Qualiopi ne peuvent être conservées dans le cadre de la réputation qualité. Il n'existe pas 
de numéro relatif à la réputation de qualité. 
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Les questions posées lors de votre inscription au webinaire  

QUESTION :

«Etant un établissement d'enseignement supérieur, nous ne sommes pas concernés par les 4 catégories d'actions, 
uniquement ( AF,BC et VAE) quelle mention doit-on inscrire sous le logo?»

REPONSE :

La mention est identique pour l'ensemble des établissements d'enseignement supérieur réputés satisfaire à l'obligation 
de certification qualité. La mention ne contraint pas votre établissement à proposer les 4 catégories d'action. 

. 

QUESTION :

« Pour les établissement ayant fait le choix de la certification Qualiopi afin de pouvoir utiliser la marque, y a-t’ il un 
intérêt à poursuivre la certification Qualiopi ? »

REPONSE :

Le droit d'usage de la marque Qualiopi pour les établissements d'enseignement supérieurs réputés satisfaire à 
l'obligation de certification qualité permet un plein usage de la marque Qualiopi et l'accès aux fonds publics et 

mutualisés de la formation professionnelle. Ce droit d'usage est pleinement équivalent à celui délivré par un 
certificateur ou une instance de labellisation. 
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Les questions posées lors de votre inscription au webinaire  
. 

QUESTION :

« Si l'établissement dispose d'une certification Qualiopi délivrée par un certificateur, quand peut-on utiliser la 
version ESR ? Faut-il attendre la fin du certificat obtenu auprès d'un certificateur ? »

REPONSE :

L'usage de la marque Qualiopi pour les établissements d'enseignement supérieur réputés satisfaire à l'obligation de 
qualité peut être utilisée dès réception du kit logo et mention. Il n'est pas nécessaire d'attendre la fin de votre 

certification. Une petite précision, il n'est pas possible d'utiliser les deux logos en même temps. Il vous faut choisir 
entre l'un ou l'autre.

QUESTION :

« Est-ce que l'usage de la marque Qualiopi sera également permis pour les formations courtes non référencées 
RNCP/RS ? »

REPONSE :

La réputation de qualité couvre les établissements d'enseignement supérieur indiqués à l'article L.6316-4 II du code 
du travail. Elle ne couvre pas de formation mais bien l'ensemble de l'établissement et de ses composantes internes 

dès lors que les conditions d'éligibilités présentées en début de webinaire sont respectées. 
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Les questions posées lors de votre inscription au webinaire  

QUESTION :

« Comment sera diffusé le kit avec les logos ? »

REPONSE :

Le kit comprenant le logotype et la mention en deux parties à assembler est  identique pour tous les établissements 
réputés satisfaire à l'obligation de certification qualité seront adressés par mail à l'issue de ce webinaire, d'ici la fin de 

semaine. 

QUESTION :

«Quelle utilisation pouvons-nous faire de la marque Qualiopi dans le cadre d'actions de formation continue (non liées à 
la délivrance d'un diplôme d'ingénieur) ? »

REPONSE :

La réputation de qualité couvre les établissements d'enseignement supérieur indiqués à l'article L.6316-4 II du code du 
travail. Elle ne couvre pas de formation mais bien l'ensemble de l'établissement et de ses composantes internes dès lors 

que les conditions d'éligibilités présentées en début de webinaire sont respectées. 



36DGESIP A1-1 

Les questions posées lors de votre inscription au webinaire  

QUESTION :

« Pouvons-nous faire apparaitre le logo Qualiopi dans nos supports de communication ? »

REPONSE :

Oui, dès lors que vous disposerez du kit contenant les logos et la mention et que votre établissement est bien réputé 
satisfaire à l’obligation de certification qualité, il vous sera possible de les intégrer à vos supports de communication en 

respectant les conditions d'usage. 

QUESTION :

«Quelle est la durée de la certification et les conditions de son renouvellement ? »

REPONSE :

La réputation de certification qualité est liée à l’accréditation de l’établissement. Elle est renouvelée après chaque 
accréditation dès lors que les conditions définies dans l'article L.6316-4 II du code du travail sont réunies et que l'usage 

de la marque Qualiopi est conforme.



Poursuivre nos échanges ? 
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Adresse contact: contact-qualite@enseignementsup.gouv.fr

mailto:contact-qualite@enseignementsup.gouv.fr


Merci
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